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UN PEU D’HISTOIRE 

▸ 1994 : Conférence Interministérielle de la Santé Publique  

▸ 1995 : Programme d’action Toxicomanie-Drogue en 10 
points  

▸ Point 5 : Mise en place de maisons d’accueil socio-
sanitaires pour consommateurs de drogues dans toutes 
les grandes villes de Belgique 

▸ Signatures des conventions MASS avec l’INAMI 

▸ 1 septembre 1999 : Ouverture de la MASS de Bruxelles
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POUR QUI ? - QUEL PUBLIC ?

▸ Pour les usagers de drogues les plus marginalisés, les moins 
demandeurs d’aide 

▸ Qui pour des raisons sociales, psychologiques, psychiatriques, … n’ont 
pas adhéré ou pas accès aux réseaux d’aide et de soins « classiques »
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OBJECTIFS DE LA CONVENTION 

▸ Augmentation et maintien du contact et du lien 
(thérapeutique) 

▸ Limitation des dommages liés à l’usage de drogues et 
amélioration de la qualité de vie 

▸ Rééducation fonctionnelle à haut niveau d’adhésion mais à 
bas niveau d’exigence  

▸ Réorientation vers le réseau de première ligne 

=> Agir sur les déterminants sociaux de la santé 
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MÉTHODOLOGIE : LA CLINIQUE DU BAS SEUIL 

▸ Le Bas Seuil se base sur les piliers suivants : 

▸ Inconditionnalité et Accessibilité de l’offre 

▸ Continuité des soins pour les patients dans une visée 
de santé publique  

▸ Adaptabilité du service aux patients et à leurs 
problématiques
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OUTILS DU BAS SEUIL

▸ Larges plages d’ouverture durant lesquelles les services 
sont accessibles  

▸ Travail en réseau en fonction des besoins des patients  

▸ Soit accompagnement à l’extérieur  

internalisation de certains services
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QUELQUES CHIFFRES INDICATIFS 
Flux 2016

File active annuelle 624 patients différents

File active mensuelle 332 patients différents en moyenne

File active hebdomadaire 173 patients différents en moyenne

Moyenne de patients différents par jour 48

Moyenne de consultations par jour 73

Nombre de nouvelles demandes par an 162

Nombre de demandes de reprise en traitement 
par an

202

Nombre annuel de contacts patients 13.332

Nombre annuel de consultations 20.373
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QUELQUES CHIFFRES INDICATIFS 
Revenus Patients en traitement 2016

Pension (retraite/ survie) 1 %

Salaire 11 %

Indemnité de maladie 23 %

Allocation de chômage 15 %

Revenu du CPAS 22 %

Aucun revenu propre 25 %

Autre 3 %

Inconnu 0



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION
MASS de BRUXELLES 

Rue de Woeringen 16 -18 
1000 Bruxelles 
Tel : 02 505 32 90 

Horaire : 
Lundi 10h à 19h 
Mardi 11h à 19h 
Mercredi 10h à 19h 
Jeudi 14h à 19h  
Vendredi 10h à 19h  
Samedi 10h à 13h


